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SECTION I

1 AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAO)
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AVIS D’APPEL D’OFFRES

Le Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de la Modernisation de
l’Administration et des Technologies de l’Information et de la Communication de la
République Islamique de Mauritanie, sur financement du Budget de l’Etat, invite, par
le présent Appel d’Offres, les sociétés informatiques admises à concourir à présenter
leurs offres sous pli fermé, pour la fourniture de matériel de maintenance de la fibre
optique et de formation sur site en un seul lot

Les soumissionnaires intéressés à concourir peuvent obtenir des informations
supplémentaires et examiner les Dossiers d’Appel d’Offres dans les locaux du
Ministère délégué auprès du premier Ministre chargé de la Modernisation de
l’Administration et des Technologies de l’Information et de la Communicaqtion,
Immeuble du Gouvernement BP : 184 – République Islamique de Mauritanie ;
Téléphone ; (222) 5255430 ;  Fax : (222) 529 79 07 ; E-mail :
info@modernisation.gov.mr Ou sur le site internet du département à l’adresse
web suivante : http://www.modernisation.gov.mr.

Le Dossier d’Appel d’Offres pourra être acheté par les candidats, sur demande écrite
au service mentionné ci-dessus et moyennant le paiement au Trésor Public d’un
montant forfaitaire non remboursable de 10.000 Ouguiyas.

Toutes les offres doivent être déposées à l’adresse indiquée ci-dessous au plus tard
le mercredi 28 Octobre 2009 à 10H et être accompagnées d’une garantie d’offre
d’un montant au moins égal à 1% du montant de la soumission.

Dossiers  adressés à :

Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de la
Modernisation de l’Administration et des Technologies de l’Information

et de la Communication
Monsieur le Président de la Commission Départementale des Marchés,

Immeuble du Gouvernement,
BP: 184   Nouakchott - Mauritanie

Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent assiter à l’ouverture, à l’adresse ci-dessus de la Commission
Départementale des marchés

Le Secrétaire Général

Ba Housseynou Hamady

mailto:info@modernisation.gov.mr
http://www.modernisation.gov.mr
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SECTION II

2 DONNEES PARTICULIERES DE L’APPEL D’OFFRES
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1. Objet

Le présent document a pour objet de définir les données particulières de l’appel d’offres
relatif à l’acquisition de matériel de maintenance de la fibre optique pour l’administration
publique mauritanienne et la formation du personnel technique du Ministère.

2. Consistance de la prestation

Les prestations en objet concernent la fourniture et la formation conformément aux règles
de l’art des solutions ci-dessus et tels que définis dans les prescriptions techniques du
présent dossier d’appel d’offres.

3. Délai de livraison :

Les délais d’exécution seront proposés par les soumissionnaires, qui soumettront avec
leurs offres un planning détaillé d’exécution des différentes prestations. Toutefois, les
délais proposés ne devront pas excéder 1 mois.

4. Garantie

La garantie des prestations est obligatoire pour une période de 12 (douze) mois à
compter de la date de la réception provisoire.

5. Calcul des coûts et monnaie de soumission

Les coûts des prestations seront exprimés en toutes taxes. La monnaie de soumission
est l’Ouguiya (UM), conformément au modèle de soumission.

6. Pièces constitutives du Dossier d’Appel d’Offres :

Les pièces constitutives du dossier d’appel d’offres sont les suivantes :

- Pièce n° 1 : Avis d’appel d’offres ;
- Pièce n° 2 : Données particulières de l’appel d’offres ;
- Pièce n° 3 : Le Modèle de soumission ;
- Pièce n° 4 : Le Cahier des Prescriptions Spéciales de l’appel d’offres ;
- Pièce n° 5 : Le Modèle de contrat ;
- Pièce n° 6 : Devis estimatif et Quantitatif et bordereau des prix unitaires ;
- Pièce n° 7 : Les Prescriptions Techniques des fournitures ;
- Pièce n° 8 : Modèle de curriculum vitae
- Pièce n° 9 : Modèle de cautionnement provisoire ;
- Pièce n° 10 : Modèle de cautionnement définitif ;
- Pièce n°11 : Modèle de cautionnement de restitution d'avance.

7. Cautionnement provisoire

Le soumissionnaire devra constituer, auprès d’une banque agréée ou installée en
Mauritanie, un cautionnement provisoire égal au moins à 1% du montant de sa
soumission. Ce cautionnement sera libéré à la désignation du candidat retenu après la
mise en place du cautionnement définitif.

8. Composition des offres :
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L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents suivants dûment
remplis:

1. la soumission, le bordereau des prix, l’engagement sur la qualité du service;
2. une garantie d’offre dûment établie et signée ;
3. les chiffres d’affaires certifiés des trois dernières années (2005, 2006 et 2008),

sauf cas de société(s) nouvellement créée(s);
4. un document délivré par une banque acceptable pour l’Administration attestant

que le candidat dispose de fonds propres suffisants ou qu’il bénéficiera d’un crédit
pour l’exécution du Marché, s’il en est l’attributaire;

5. présenter et s’engager sur un calendrier de livraison;
6. fournir obligatoirement les prospectus et catalogues indiquant les spécifications

techniques de la solution proposée, les Cvs des formateurs. Les dits prospectus
doivent confirmer obligatoirement les spécifications demandées dans le cahier des
charges.

7. présenter le service après vente.
8. présenter les attestations suivantes, originales et en cours de validité à la date

limite du dépôt des offres :
- attestation des Impôts ;
- attestation du Trésor Public ;
- attestation de la Direction du Travail ;
- attestation de la CNSS ;
- attestation de la Direction du Contrôle des Banques
- attestation d’inscription au registre du commerce

9. Attestation de pouvoir du mandataire.
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9. Présentation des offres :

L’ensemble des pièces énumérées dans le paragraphe 8 sera, sous peine de nullité,
remis en quatre exemplaires papiers (un original et trois copies) et un exemplaire
numérique (sur CDROM) comme suit :

9.1 Offre financière :

Une première enveloppe appelée «Proposition financière» fournira tous les
détails des coûts, elle doit contenir les pièces suivantes :

- La soumission ;
- Devis estimatif et Quantitatif et bordereau des prix unitaires dûment

remplis.

9.2 Offre technique :

Les pièces restantes seront contenues dans une deuxième enveloppe qui portera
la mention «Proposition technique» et qui contiendra également les éléments
suivants :

- Une description détaillée des équipements proposés;
- Des commentaires ou suggestions sur la solution technique demandée;
- Le cautionnement provisoire ;
- Les pièces du DAO paraphées et signées ;
- Les attestations de bonnes exécutions ;
- L’autorisation du fabriquant ou revendeur;
- La prestation de support (service après vente durant la période de

garantie).
- Une copie de l’offre technique sur un support numérique (CDROM)
- Les CVs détaillés des formateurs

Les deux enveloppes seront placées dans une grande enveloppe. Cette
dernière doit porter uniquement la mention suivante :

ACQUISITION DE MATERIEL DE MAINTENANCE DE LA FIBRE OPTIQUE
« A n’ouvrir qu’en séance publique de la CDM »

10. Lieu et date de dépôt des offres :

Les offres seront remises à l’adresse indiquée en première page de ce DAO et à la date
indiquée.

Les Offres doivent porter les indications suivantes :

- Au centre :
« Monsieur le Président de la Commission Départementale des
Marchés, Secrétariat Général du MDMATIC, BP. : 184 -
Nouakchott »

- En haut et à gauche :
« Appel d’Offres MDMATIC pour l’Acquisition de matériel de
maintenance de la fibre optique».
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- En bas de page :
« A n’ouvrir qu’en séance publique d’ouverture des plis ».

11. Suite à donner à l’appel d’offre :

L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite  ou ne donner qu’une
suite partielle au présent appel d’offres, dans les conditions prévues par l’article 53 du
décret 08-2002 du 28 Février 2002 portant Code des marchés publics.

12. Ouverture des plis :

L’ouverture des plis aura lieu en séance publique au siège de la Commission
Départementale des Marchés à la date et l’heure indiquées dans l’avis d’appel d’offres.
Elle s’effectuera en un seul temps pour les offres techniques et les offres financières.

13. Forme des soumissions :

Les soumissions devront être conformes sous peine de nullité au modèle de soumission
(pièce n° 3) du présent dossier  d’appel d’offres.

14. Régime fiscal et douanier :

Le marché qui découlera du présent  appel d’offres s’exécutera en toutes taxes, droits de
douanes compris.

15. Renseignement :

Tous les renseignements complémentaires pourront être obtenus auprès de l’adresse
suivante :
Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de la Modernisation de
l’Administration et des Technologies de l’Information et de la Communication -
Direction Générale de l’Informatique de l’Administration, immeuble du
Gouvernement BP : 184 – Nouakchott ; Téléphone ; (222) 525 54 30 ; Fax : (222)
529 79 07 ; E-mail : info@modernisation.gov.mr.

16. Evaluation et comparaison des offres :

L’évaluation et comparaison des offres techniques des soumissionnaires déclarés
recevables se feront sur la base des critères suivants :

Qualification technique :
Sera qualifié techniquement tout soumissionnaire ayant répondu aux critères suivants :
1. Proposer une offre technique conforme aux prescriptions techniques du DAO ;
2. Ayant un formateur et assistant qualifiés (ayant déjà réalisé des formations similaires

et superviser des travaux de maintenance de réseaux gouvernementaux) ;
3. Connaissance du réseau Intranet Fibre Optique de l’Administration
4. Présenter un engagement de support (délai d’intervention durant la période de

garantie) ;
5. Ayant un délai de livraison de moins de 30 jours ;
6. Présenter et s’engager sur une méthodologie claire de Formation et de Transfert de

compétences.

mailto:info@modernisation.gov.mr
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Le marché sera attribué au prestataire qualifié techniquement et dont l’offre est la moins
disante.

L’Administration se réserve le droit de vérifier l’authenticité des pièces fournies, ou de
procéder à des visites de lieu le cas échéant. Le marché sera attribué au
soumissionnaire techniquement éligible et dont l’offre financière est la moins disante.
Toutefois, les prix proposés doivent être raisonnables.

17. Acquisition du dossier d’appel d’offres :
Le Dossier d’Appel d’Offres pourra être acheté par les candidats, au service mentionné ci-
dessus et moyennant paiement d’un montant non remboursable de 10.000 Ouguiya.

Direction du Trésor et de la Comptabilité Publique,
Téléphone ; (222) 525 81 50
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SECTION III

3 CAHIERS DES PRESCRIPTIONS SPECIALES (CPS)
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I. INDICATIONS GENERALES

1. Objet du Cahier des Prescriptions Spéciales

Le présent cahier des prescriptions spéciales fixe les conditions particulières
administratives et financières selon lesquelles seront exécutées les prestations
demandées.

2. Prescription de l’appel d’Offres

Les prestations seront réalisées selon les prescriptions des documents suivants :

- Devis estimatif et Quantitatif et bordereau des prix unitaires ; et
- Les spécifications techniques du matériel.

3. Mode d’exécution des prestations

Les prestations constituant l’appel d’offres seront réalisées en un seul lot par un ou
plusieurs soumissionnaire ou groupements. Dans ce cas, le groupement désignera
un mandataire commun qui sera reconnu par l’Administration comme étant le seul
et unique représentant du groupement.

Le soumissionnaire aura la faculté de sous-traiter (une partie ou la totalité) des
prestations nécessitant une spécialisation ne relevant pas du domaine de ses
actions.

Il est stipulé que le (les) sous-traitant(s) agréé(s) ne pourront obtenir directement
de l’administration contractante le règlement des services dont ils auront assuré
l’exécution; ils seront rémunérés obligatoirement par le titulaire du marché.

4. Responsabilités de l’intervenant

Le soumissionnaire supportera seul et entièrement les conséquences directes
(financières ou pénales lors de l’exécution du marché) qui pourraient résulter de
l’inobservation des règlements et usages généraux et particuliers en la matière par
les sous-traitants.

5. Administration Contractante

Le(s) marché(s) sera (ont) conclu(s) par le Ministère délégué auprès du Premier
Ministre chargé de la Modernisation de l’Administration et des Technologies de
l’Information et de la Communication, agissant au nom et pour le compte de l’Etat
mauritanien.

La Direction Générald de l’Informatique de  l’administration est chargée de la gestion du
(des) marché(s).

6. Cadre d’exécution des prestations

La description détaillée des prestations du soumissionnaire dans le cadre du
présent marché est définie dans les sections « Devis estimatif et Quantitatif et
bordereau des prix unitaires » et « Spécifications Techniques » qui tiennent
lieu de termes de référence du soumissionnaire.
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7. Montant du Marché

Le montant du marché découlera de la proposition financière, en toutes taxes,
établie par le soumissionnaire telle qu’elle résulte de sa soumission en référence
au cadre du devis quantitatif et estimatif et en application des prix du bordereau
des prix unitaires, après vérifications et réajustements éventuels de ces prix.

Le marché sera à prix global et forfaitaire non révisable et non actualisable.

8. Langue du Marché

Toutes les correspondances concernant l’administration et les documents de
soumission,  relatifs au(x) marché(s) qui découlera (ont) du présent appel d’offres
seront rédigés en langue française.

9. Base de règlement du Marché

Le marché qui aura lieu suite au présent appel d’offres sera passé dans les
conditions suivantes :

1. Il est précisé que les prix remis par le soumissionnaire couvrent toutes les
charges et dépenses de toutes sortes, qu’il aura à effectuer pour la
réalisation des prestations demandées.

2. Les prix tiennent compte également des aléas et sujétions des prestations
envisagées, dont le soumissionnaire est censé connaître parfaitement la
nature et les difficultés afférentes à leur mise en œuvre.

3. Les prix du marché sont fermes, non actualisables et non révisables pendant
toute la durée de l’exécution des prestations.

II. CLAUSES FINANCIERES

10. Cautionnement définitif

Le soumissionnaire retenu devra fournir, dans un délai de 5 jours après la
notification du marché et avant la première demande de paiement, un
cautionnement définitif égal à 5% (cinq pour cent) du montant du marché. Il peut
être remplacé par une caution  personnelle et solidaire, inconditionnelle et
irrévocable fournie par un établissement bancaire agréé et établi en Mauritanie au
profit et pour le compte du Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de
la Modernisation de l’Administration et des Technologies de l’Information et de la
Communication et payable à la première demande. Le cautionnement sera libéré
ou la caution bancaire sera restituée dans un délai de 60 jours suivant la réception
définitive des prestations.

11. Nantissement

En vue du nantissement éventuel du marché, dans les conditions fixées par l’article
97 du décret N° 08-2002 du 12 février 2002, portant Code des marchés publics, qui
stipule que :
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 L’administration chargée de la certification  des sommes dues en
application des termes du marché et d’établir les ordres de paiement, sera
le Ministère;

 Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché toutes les
informations et données nécessaires à l’exécution des prestations est le
Secrétaire Général du Ministère.

12. Avances

Le titulaire du marché pourra bénéficier d’une avance de démarrage de 30% (trente
pour cent) du montant du marché, conformément aux dispositions de l’article 84 du
décret N° 08-2002 du 12 février 2002. Cette avance doit être cautionnée à 100% par
un établissement bancaire établi et agréé en Mauritanie (article 87 du décret N° 08-
02 du 12 février 2002). Ce cautionnement doit être inconditionnel, irrévocable et
payable à la première demande. Il doit être établi au nom et pour le compte du
Ministère.

13. Procédures de règlement

Le soumissionnaire sera payé de la manière suivante :

- Une avance de 30% acompte, dès la notification du marché, conformément aux
dispositions du paragraphe 12 ci-dessus.

- 70% à la réception provisoire des fournitures et prestations, sanctionnée par un
procès verbal

Les demandes de paiement doivent être libellées en UM (ouguiya) et l’exécution
effectuée conformément à la répartition des montants définis dans le marché.

14. Domiciliation des paiements

Les paiements seront effectués par virement bancaire dans un compte ouvert au
nom du soumissionnaire dans un établissement bancaire domicilié en Mauritanie.

15. Pénalités de retard

En cas de retard par rapport au délai fixé à la soumission, le soumissionnaire sera
passible de pénalités. Le nombre de jours de retard sera le nombre de jours francs,
vendredi, samedi et jours fériés compris.

Le montant des pénalités est fixé à 1/2.000ème du montant du marché par jour
calendaire de retard (samedi, dimanche et jours fériés compris).
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Les pénalités courront de plein droit par la seule échéance du terme et sans qu’il
soit besoin de mise en demeure ni préavis. L’application des pénalités ne saurait
en aucun cas faire obstacle à l’application des mesures coercitives prévues par la
réglementation en vigueur, en particulier en cas de résiliation du marché.

L’administration pourra revendiquer à la fois le paiement des pénalités pour retard
et la confiscation du cautionnement définitif à titre de dommage et intérêt sans
préjudice pour tout autre recours.

Le montant global des pénalités de retard est plafonné à 7% du montant global du
marché.

16. Droit d’enregistrement

Les frais d’enregistrement et timbres du présent Marché, seront à la charge de
l’adjudicataire et  effectués par ses soins.

17. Rémunération pour prestations supplémentaires

Les opérations supplémentaires demandées par ordre de service de
l’Administration seront réglées sur la base du bordereau des prix unitaires établi
par le soumissionnaire dans sa soumission, dans les limites prévues par la
réglementation (décret 08-02 du 12/2/2002) ou à défaut par entente préalable entre
le soumissionnaire et l’Administration.

III. CLAUSES DIVERSES

18. Délai de livraison

Les délais seront appliqués conformément aux dispositions du paragraphe 3 du
Cahier des Conditions Générales  du dossier d’appel d’offres et prendront effet dès
la notification de l’ordre de service invitant le soumissionnaire retenu à démarrer les
prestations.

19. Lieux de livraison

Les fournitures seront livrées, installées, essayées et mises en marche à
Nouakchott au Ministère.

20. Contestation et litiges

Si, au cours de l’exécution du marché, des contestations ou des litiges surgissent
entre l’administration et le soumissionnaire et à défaut d’un règlement à l’amiable, il
en sera référé aux juridictions mauritaniennes compétentes en la matière.

21. Résiliation du marché
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A défaut par le soumissionnaire de remplir ses obligations contractuelles, il sera
procédé à l’application des dispositions du décret N° 08-2002 du 12 février 2002,
portant Code des Marchés publics.

22. Taxes et droits de douanes

Ce marché sera exécuté en toutes taxes, droits de douanes compris.

23. Responsabilité du soumissionnaire

Le soumissionnaire est réputé connaître les conditions et les difficultés liées à
l’exécution des prestations objet du présent appel, les risques et sujétions qu’il
pourra  entraîner. A ce titre, il ne pourra se prévaloir d’aucune omission, erreur ou
imprécision du dossier d’appel d’offres.

Le soumissionnaire sera seul et pleinement responsable des accidents et
dommages de toutes natures qui surviendraient aux tiers, à son personnel et à son
matériel.

Il veillera, le cas échéant, à mettre à la disposition de ses agents tous les moyens
nécessaires à la bonne exécution de leurs tâches.

Le prestataire devra être compétent sur l’ensemble des solutions qu’il propose.
Il doit disposer obligatoirement d’un personnel formé sur les technologies
proposées parce qu’il ne sera toléré aucune interruption de service sur le réseau.
Le prestataire devra être donc certifié sur la technologie qu’il compte proposer et
fournir au moins deux personnes formées et certifiées sur la solution. Les
documents prouvant les certifications devront être fournies obligatoirement dans la
réponse.
Le soumissionnaire fournira les garanties nécessaires et le support nécessaire
après fourniture et installation du matériel.
Le soumissionnaire indiquera les procédures de mises à jour des équipements et
des logiciels s’il y’a lieu.
Le soumissionnaire indiquera les délais de garantie du matériel. S’il nécessite des
extensions de garantie ou de support technique, il devra clairement l’indiquer dans
son offre.

24. Représentation du soumissionnaire

Dès la notification du marché, le soumissionnaire indiquera à l’administration le
nom de la personne désignée comme étant son représentant et qui sera autorisée
à recevoir les instructions relatives au marché. Il devra faire connaître le lieu
d’élection de son domicile à Nouakchott en vue de recevoir toutes les notifications
se rapportant au marché.

25. Référence aux textes généraux

Le soumissionnaire restera soumis aux dispositions du décret portant Code des
marchés publics passés au nom et pour le compte de l’Etat, à savoir le décret N°
08-2002 du 12 février 2002.

26. Pièces contractuelles du marché
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Les pièces contractuelles qui constitueront le marché et qui découlent du présent
appel d’offres sont dans l’ordre :

1. les offres technique et financière qui comprennent :
- la soumission ;
- le devis estimatif et Quantitatif et bordereau des prix unitaires ;
- les Spécifications techniques;
- les éventuels PV de mise au point ;
- la proposition financière ;
- la proposition technique.

2. le Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) ;
3. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) ;
4. le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) ;
5. Le cautionnement.

27. Approbation du marché

Le marché ne deviendra exécutoire qu’après son  approbation par Monsieur le
Ministre délégué auprès du Premier Ministre chargé de la Modernisation de
l’Administration et des Technologies de l’Information et de la Communication.
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SECTION IV

4 MODELE DE SOUMISSION (MS)
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MODELE DE SOUMISSION
(à établir sur papier libre)

Je (nous), soussigné ………………………………………………………….. (nom, prénom),
domicilié à ………………………………………………………….. (adresse complète), BP …….,
Tél. : ……………., Fax : …………………., inscrit au registre de commerce de la chambre de
commerce ………………………..…… sous le numéro ……………………… et titulaire de la
carte Import/Export n° ………… du …………….

Après avoir pris connaissance des pièces contenues dans le dossier d’appel d’offres relatif à
«l’acquisition du matériel de maintenance fibre optique pour l’administration», me
soumet et  m’engage (nous engageons) à livrer les prestations conformément aux
prescriptions des différentes pièces du dossier d’appel d’offres, moyennant le montant et le
délai de livraison qui suivent :

- Montant (en TT) : -------------------------------------------------------------------------------------------
(en chiffres et en lettres)

- Délai: -----------------------------------------------------------------------------------------------------------
(en mois)

Je déclare (nous déclarons) avoir apprécié sous ma (notre) responsabilité la nature et la
difficulté des travaux à réaliser.

L’exécution des parties suivantes des prestations sera confiée à des sous-traitants, sous
réserve de l’autorisation de l’administration :
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

En cas d’agrément de la présente soumission, la constitution du cautionnement définitif
prescrit ou l’engagement de la caution solidaire en tenant lieu, sera effectué(e) dans les
délais et conditions prévus au dossier d’appel d’offres.

Je me considère (nous nous considérons) engagé(s) par la présente soumission pour une
période de 90 jours à compter de la date limite de dépôt des offres.

Je demande (nous demandons) à ce que les sommes dues par l’administration me (nous)
soient payées au compte : -------------------------------------------- (numéro et Agence).

Fait à (lieu et date)

Le(s) soumissionnaire(s)

Cachet(s) et Signature(s).
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SECTION V

5 MODELE DE MARCHE (MM)
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République Islamique de Mauritanie
Honneur – Fraternité - Justice

Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de la modernisation de
l’administration et des Technologies de l’Information et de la Communication

Marché N° : --------------- /CDM/MDMATIC/DGIA/09/01

Objet: : ACQUISITION DE MATERIEL DE MAINTENANCE FIBRE OPTIQUE

Adjudicataire : ……………………………………………………………………….

Montant : ……………………………………………………………………….

Délai d’Exécution : ……………………………………………………………………….

Financement : BUDGET ETAT - 2009

Adjugé le : …………………………………

Approuvé le : …………………………………

Notifié le : …………………………………

VISAS du Président de la CDM
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ENTRE:

Le Ministère délégué auprès du Premier Ministre Chargé de la Modernisation de
l’Administration et des Technologies de l’Information et de la Communication, agissant au nom et
pour le compte de l’Etat mauritanien, désigné dans le présent Marché par le terme «Administration»

ET:
Le Directeur général de…………, agissant au nom et pour le compte de ………….., désigné

dans le présent Marché par le terme «Fournisseur»

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

1. Objet du Marché

Le présent Marché a pour objet la fourniture du matériel de maintenance fibre optique, consommables
fibre optique et formation sur l’utilisation du matériel de maintenance pour l’administration.

2. Pièces constitutives du Marché

Le Marché est constitué des pièces suivantes dans l’ordre de priorité :

1- Le présent contrat ;
2- La soumission du fournisseur et ses annexes :
3- Le cahier des prescriptions techniques CPT du DAO ;
4- Les Données particulières de l’appel d’offres ;
5- Le cahier des Clauses Administratives Spéciales du DAO ;
6- Le cautionnement définitif.

3. Droits de propriétés

Les solutions et licences livrées seront la propriété de l’Etat Mauritanien

4. Prestations à réaliser par le fournisseur

La description des prestations à réaliser par le fournisseur est donnée dans les Spécifications
techniques (CPT du DAO) qui fait partie intégrante du présent marché. Toute fois, le titulaire du
marché exécutera ces prestations selon les meilleures pratiques professionnelles.

5. Assurances

Le titulaire du marché contractera une assurance de responsabilité civile couvrant les dommages
corporels et matériels qui pourraient être consécutifs à son intervention dans le cadre de la réalisation
des prestations.

6. Textes réglementaires

Le présent Marché est passé en vertu des dispositions du décret N° 08-2002 du 12 février 2002,
portant Code des marchés publics.

7. Montant du Marché
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Le montant du Marché tel qu’il résulte de la soumission du fournisseur, en toutes taxes s’élève à :
…………………… UM.

8. Garantie

Le soumissionnaire garantit la conformité de la solution aux spécifications techniques décrites dans
son offre, son installation convenable et conforme au code des conditions minima d’exécution et aux
règles de l’art ainsi que le bon état de leur fonctionnement.

Le titulaire du marché exécutera à sa charge toutes les mises au point, toutes les réparations et tous les
remplacements de logiciels nécessaires au maintien en bon état de fonctionnement et dans le respect
des qualités de service demandés durant la période de garantie.

Durant la période de garantie, le titulaire interviendra sur les lieux où sera installé le matériel livré ; en
particulier, il assurera, sous peine de pénalités et à ses frais, une maintenance corrective pendant cette
période.

La durée de garantie prend effet à partir de la date de la signature de la réception provisoire.

9. Délai de livraison

Le délai de livraison ne doit pas excéder 30 jours sous peine de nullité. Ce délai commence à courir
dès la notification de l’ordre de service de démarrage des prestations

10. Lieux de livraison :

Le matériel sera livré et installé à Nouakchott, au Ministère délégué auprès du Premier Ministre
Chargé de la Modernisation de l’Administration et des Technologies de l’Information et de la
Communication.

11. Pénalités de retard et mise en demeure

A défaut d’avoir terminé les présents travaux dans le délai contractuel, une pénalité égale
à UN DEUX MILLIEME (1/2000ème) du montant du Marché par jour calendaire de
retard sera appliquée au fournisseur, sans préjuger des mesures coercitives prévues par
la réglementation en vigueur en Mauritanie qui pourraient être prises par l’Administration
(Articles 118 du code des marchés publics).

Le montant sera retenu sur les sommes dues au fournisseur. Le montant de ces
pénalités est plafonné à 7% du montant du Marché.

Il est précisé qu’aucune prime ne serait accordée au fournisseur, dans le cas où les
travaux seraient terminés avant l’échéance fixée dans le présent contrat.

12. Avance de démarrage

Le fournisseur pourra solliciter, conformément aux articles 84, 86 et 87 du décret N° 08-02
du 12 février 2002, l’octroi d’avance de démarrage. Le montant de cette avance est fixé à
(30 %) du montant du Marché.

Le versement de l’avance sera effectué sur présentation d’une demande expresse du
fournisseur, accompagnée d’un cautionnement bancaire garantissant à 100% le
remboursement de cette avance.
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La caution doit être délivrée par un établissement bancaire établi ou agréé en Mauritanie.
Elle doit être  inconditionnelle, irrévocable et payable à la première demande.

13. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif, ou la caution bancaire qui le remplace doit être égal à 5%
(cinq pour cent) du Marché. Il devra être constitué et présenté avant la première
demande de paiement.

Ce cautionnement doit être délivré par un établissement bancaire établi ou agréé en
Mauritanie. Il doit être inconditionnel, irrévocable et payable à la première demande.

Ce cautionnement sera restitué ou la caution bancaire libérée à la suite d’une mainlevée
délivrée dans un délai maximum de 60 jours suivant la réception définitive des
fournitures.

14. Mode de règlement des prestations

Le fournisseur sera payé de la manière suivante :

- 30 %avance de démarrage ;
- 70¨% à la réception provisoire des fournitures
- .

15. Modalités de paiement

L’Administration se libérera des sommes dues par elle par crédit du compte N° : …,
ouvert au nom du fournisseur à ……………...

16. Prescriptions fiscales et douanières

Le Marché s’exécutera en toutes taxes, droits de douanes compris.

17. Domicile de l’attributaire du Marché

Le fournisseur est tenu de faire connaître le lieu de son domicile pendant la durée
d’exécution des prestations à l’Administration. Faute par lui d’avoir satisfait à cette
obligation dans un délai de 30 (trente) jours à dater de la notification du Marché, toutes
les notifications qui se rapportent au fournisseur seront valables lorsqu’elles ont été faites
à son siège.

18. Nantissement

En vue du nantissement éventuel du marché, dans les conditions fixées par le
décret N° 08-02 du 12 février 2002, article 97, il est stipulé que :

 L’administration chargée de la certification  des sommes dues en
application des termes du marché et d’établir les ordres de paiement, sera
le Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de la Modernisation
de l’Administration et des Technologies de l’Information et de la
Communication;
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 Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché toutes les
informations et données nécessaires à l’exécution des prestations est le
Secrétaire Général du Ministère délégué auprès du Premier Ministre
Chargé de la Modernisation de l’Administration et des Technologies de
l’Information et de la Communication.

19. Actualisation et révision des prix

Les prix de ce Marché sont fermes, non actualisables et non révisables.

20. Résiliation et litiges

La résiliation du Marché aura lieu dans les cas visés dans les articles 128 à 131 du
décret 08-02 du 12 février 2002.
Faute de règlement à l’amiable, les litiges seront tranchés par la juridiction
mauritanienne compétente.

21. Réception provisoire

La réception provisoire sera prononcée à l’issue des essais ou contrôles nécessaires
pour constater la conformité des fournitures aux spécifications décrites dans les
différents composants du DAO. Elle sera effectuée, en présence du Fournisseur, par une
commission composée des représentants :

- De la Commission Départementale des Marchés ;
- Du Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration;
- De la Direction générale du budget ;
- Du Représentant de la Société exécutant le projet ou marché.

22. Réception définitive

La réception définitive sera prononcée par la même commission que celle désignée à
l’article 21 à l’expiration d’un délai de garantie d’un an et selon les critères exigés par la
réception provisoire.

23. Enregistrement et timbres

Les formalités et les coûts  d’enregistrement et timbres sont à la charge du fournisseur.

24. Approbation du Marché

Le Marché ne sera exécutoire qu’après son approbation par Monsieur le ministre délégué
auprès du Premier Ministre chargé de la Modernisation de l’Administration et des
Technologies de l’Information et de la Communication.

Fait à Nouakchott, le ………………………

Le Fournisseur Le Ministre
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SECTION VI

6 DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF ET BORDEREAU DES PRIX
UNITAIRES
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Devis Estimatif et Quantitatif

Numéro Désignation Quantit
é

Prix
Unit

Prix
Total

1 Appareil Testeur Réseau fibre optique haut de gamme Monomode et
Multimode connecteurs SC et ST (avec accessoires et deux bobines FO
de teste de 2.5km)

2

2 Appareil de Soudure fibre optique avec accessoires 2

3 Malette Spéciale complète de Maintenance fibre optique (avec
accessoires)

2

4 Module fibre optique GBIC-G5486 pour cisco avec deux ports optique SC 10

5 Module fibre optique  SMCBGSLCX1 avec port optique SC 10

6 Formation sur site (5 jours des techniciens) FF

7 Connecteurs SC monomode, connecteur ST
multimode

20

8 Jarretière SC et ST monomode et multimode d’une
longueur de 5m au minimum

20
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SECTION VII

7 SPECIFICATIONS TECHNIQUES
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7.1 Contexte

Dans le cadre de son plan d’action de 2009, le département envisage d’acquérir du matériel de
maintenance fibre optique.

A cet effet, le Ministère lance la présente consultation pour le choix d’un fournisseur en mesure
d’offrir une solution répondant aux besoins ci-dessous.
Le présent cahier des charges décrit  l’objectif visé et les caractéristiques techniques des
solutions.

7.2 L’Objectif visé :

Il s’agit d’une solution d’un seul lot:

1. Spécifications générales :
Tous les équipements doivent être fournis sous l’emballage d’origine avec les brochures

techniques de configuration et d’exploitation, et doivent aussi respecter les normes électriques
en Mauritanie (220V, 50HZ) ; ils doivent être conçus pour fonctionner dans les conditions
climatiques qui y prévalent : chaleur, poussière etc.

Le Fournisseur est garant de la prise en charge de la garantie du matériel pièce et main
d’œuvre durant les durées standards prévues par le constructeur. Cette durée ne peut être
inférieure à un an comme spécifié dans les conditions générales. Elle s’étend à des périodes plus
larges si le constructeur prévoit ceci en standard.

Le Constructeur du matériel doit figurer parmi les 5 plus grands constructeurs mondiaux de kit
de maintenance fibre optique.

2. Spécifications :
A. Testeur de fibre Optique (Réflectomètre optique)

Compatible fibre optique monomode et multimode de 50 et 62,5 microns offrant des longueurs
d’onde de 850, 1300, 1310, et 1550 nm, des plages dynamiques respectives de 24, 25, 32 dB.

Il doit offrir une zone morte d’événement inégalée de 0,8m afin de faciliter l’identification et la
caractérisation d’événements.

Offre une convivialité optimale : tests complets à la pression d’une seule touche, écran
sommaire, localise les macrocoupures

Offre une flexibilité de connectivité totale : compatible avec module d’extension USB et un câble
pour le téléchargement des données

Testeur complet pouvant être équipé de plusieurs options, comme un wattmètre, un localisateur
visuel de défaut, une sonde d’inspection de la fibre, une imprimante et un testeur IP

Autonomie Batterie au minimum 8 heures

Poids n’excédant 3kg

Multiples Fonctions, moniteur de puissance optique, source lumineuse et fibre amorce
intégrée.

Ecran LCD haute luminosité d’au moins  8,4 pouces

Prêt à l'emploi en moins de 10 secondes après allumage.

Mode fonctionnement manuel et automatique, y compris des fonctions automatique
paramétrables pour des utilisateurs non avertis.

Détection de trafic sur la fibre connectée
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Capable de localiser l’emplacement de la panne à une très grande précision

Logiciel en Français.

B. Malette de maintenance

Mallette d’outillage spécial fibre optique ST/SC avec minimum 15 outils idéale montage
connecteurs SC/ST sur fibre optique. La mallette doit contenir l’ensemble d’outillage nécessaire
à l’intervention des équipes

Préparation fibre optique

C. Consommables :

Connecteurs SC monomode, connecteur ST multimode

Jarretière SC et ST monomode et multimode d’une longueur de 5m au minimum.

Module fibre optique GBIC-G5486 pour cisco et SMCBGSLCX1

D. Soudeuse haut de gamme

Compatible fibre optique monomode et multimode.

Interface USB  pour interface PC,  RCA vidéo jack

Source d’alimentation 100 à 220V via AC Adaptor ADC-11

Entrée DC 10 à 15V via ADC-11

Poids <=2,8kg y compris adaptateur AC

Température en fonctionnement -10°C à +50°C

Température de stockage -40°C à +80°C

Alignement automatique de la fibre « coeur à coeur ».

Temps de soudure : 9s et de rétreint : 35s.

Prise en main simple et rapide, par étapes.

Soudeuse pour fibre unitaire ou ruban (multifibres).

Optimisation et calibrage de l’arc en temps réel.

Perte réelle moyenne de soudure au maximum : 0.02dB en monomode et 0.01dB en
multimode.

E. Formation du personnel technique MDMATIC

Le formateur doit être diplômé en Télécommunication et réseau

Le formateur doit être spécialisé dans le domaine de la fibre optique et ayant une expérience
professionnelle d’au moins 5 ans.

La formation sera orientée utilisation du matériel de maintenance fibre optique, dépannage et
mise en place d’une fibre optique (détection coupure, soudure, dépôt, raccordement etc..).

Le fournisseur devrait spécifier l’ensemble des modules proposés ainsi que la durée et les prés
requis de chacun de ces modules.

Cette formation sera organisée en heures ouvrables durant une période de 5 jours avec
l’exécution de chantiers pour test.
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8 MODÈLE DE CURRICULUM VITAE

1. FONCTION PROPOSEE :

(Indiquer la fonction qu'exercera l'expert au sein de l'équipe et résumer brièvement les tâches
qui lui seront confiées.)

2. ETAT CIVIL - PROFESSION :

Nom, prénoms :

Date de naissance :

Situation de famille :

Nationalité :

Profession actuelle :

Ancienneté dans le présent emploi :

3. FORMATION - DIPLOMES :

(Indiquer brièvement les établissements universitaires et autres institutions d'enseignement
spécialisé fréquentés, avec types et dates des diplômes obtenus - Ne pas dépasser un quart de
page.)

4. PRINCIPALES QUALIFICATIONS - EXPERIENCE :

(Indiquer en résumé la spécialisation et l'expérience de l'expert se rapportant le plus aux tâches
qui lui seront confiées dans l'équipe proposée - Décrire le degré de responsabilité de l'expert
dans des projets similaires, avec indication des dates et lieux - Ne pas dépasser une demi
page.)

(date)

L’expert (nom, cachet et signature).
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9 MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Attendu que (nom du candidat)
(Ci-dessous désigné « le candidat »)
a soumis son offre en date du (date du dépôt de l'offre) pour la fourniture de (identifier les
prestations i)
(Ci-dessous désignée « l'offre »)

NOUS (désignation de la banque), ayant notre siège à (adresse de la banque)
(Ci-dessous désignée « la banque »)
Pour la somme de (inscrire le montant) que la banque s'engage à régler intégralement à
(l'Administration), s'obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

1. si le candidat retire son offre pendant la période de sa validité ;

Ou :

2.  si le candidat, s'étant vu notifier l'acceptation de son offre par (l'Administration) pendant la
période de validité de l'offre :

- manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu'il est requis de le faire ; ou :

- manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif, comme prévu dans les
instructions aux candidats.

Nous nous engageons à payer à (l'Administration) un montant à concurrence du montant
susmentionné, dès réception de sa première demande écrite, sans qu'elle soit tenue de justifier
sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, le (l'Administration) précisera que
le montant qu'il réclame lui est dû parce que l'une ou l'autre des conditions ci-dessus, ou toutes
les deux, sont remplies.

La présente garantie demeurera valable jusqu'à l'expiration du délai de validité de l'offre. Toute
demande relative à cette garantie devra parvenir à la banque au plus tard à la date
susmentionnée.

DATE....SIGNATURE et AUTHENTIFICATION de la BANQUE.....
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10 MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

A : (nom et adresse de du Ministère)

ATTENDU QUE (nom de la Société)
(ci-dessous désigné « le fournisseur»)
s'est engagé en exécution du marché n° (référence du marché) en date du .......... à fournir
(description des prestations)
(ci-après désigné « le marché ») ;

ET QUE  vous avez stipulé dans ledit marché que le fournisseur vous remettra une garantie
bancaire d'une banque connue, du montant stipulé ci-après, comme garantie de la bonne
exécution de ses obligations, conformément au marché ;

ET QUE nous avons convenu de donner une garantie au fournisseur;

DES LORS nous affirmons, par les présentes, que nous nous portons garants et responsables
à votre égard, au nom du fournisseur, pour un montant maximum de (montant de la caution en
chiffres et en lettres), et  nous nous engageons à vous payer, dès réception de votre première
demande écrite déclarant que le fournisseur  ne se conforme pas aux stipulations du marché, et
sans argutie ni discussion, toute(s) somme(s), dans les limites de (montant de la caution) ci-
dessus stipulée(s), sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ni le motif de votre
demande ou du montant indiqué ci-dessus.

La présente garantie est valable jusqu'à la réception définitive des travaux

DATE........SIGNATURE et AUTHENTIFICATION de la BANQUE



Appel d’offres pour l’acquisition de matériel de maintenance fibre optique pour l’administration
36

11 MODÈLE DE CAUTIONNEMENT DE RESTITUTION
D'AVANCE

A : (nom et adresse du Ministère)

Messieurs,

Conformément aux dispositions de l'article 88 du code des marchés publics, (nom et adresse
de la Société) (ci-après désigné « le fournisseur ») déposera auprès de (identité de
l'Administration) une garantie bancaire ayant pour objet de garantir une exécution correcte et
loyale de ses obligations, conformément aux dispositions dudit article, et s'élevant
à............................ouguiya (montant de la caution en toutes lettres et en chiffres).

Nous, la (nom et adresse de la banque), conformément aux instructions de la société,
convenons de façon inconditionnelle et irrévocable de garantir, en tant qu'obligataire principal et
pas seulement en tant que garant, le paiement à (identité de l'Administration) à première
demande sans droit d'objection de notre part et sans sa première réclamation préalable au
consultant, d'un montant ne dépassant pas (montant de la caution en toutes lettres et en
chiffres).

Nous convenons, en outre, qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification aux
conditions du marché ou à l'un des documents constitutifs du marché qui peut être établi entre
l’Agence Mauritanienne d’Information, ne nous libérera d'une obligation quelconque nous
incombant en vertu de la présente garantie.

Cette garantie restera valable à partir du paiement reçu par le consultant selon le marché
jusqu'à (préciser la date).

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de notre considération distinguée.

DATE.... SIGNATURE et AUTHENTIFICATION DE LA BANQUE....


